
MAIRIE DE BARNAS 
REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                            
DEPARTEMENT DE L’ARDECHE  

                                                    

Délibération du Conseil Municipal  
Délibération N°43-2024             de la Commune de BARNAS 
4e délibération de la séance  

 
L’an deux mille vingt-quatre le 25 novembre à 20h00,Le conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances sous  
la présidence de Madame BOUET Lynda. 

Présents :  
BOUET Lynda, GIRAULT Gabriel, LEMAIRE Monique, PERRON Jean-
Claude, VENTALON Cyril, VIDAL Jean-Luc. 
Absentes : BARBARAS Chloé, BOUET Rose 
Pouvoir : BARBARAS Chloé à PERRON Jean-Claude        
Secrétaire de séance : LEMAIRE Monique 

OBJET : TARIFS SALLE DES FÊTES et Location de Matériel  
Annule et remplace toutes les Délibérations Précédentes.   

Madame le Maire expose qu’après une réunion de conseillers sur les tarifs municipaux,il est proposé les 
tarifs suivants au 1er janvier 2025. Les locations déjà accordées avant cette date bénéficieront du tarif 
2024. 

  TARIFS/JOUR

Sans Location 
de l’espace 

cuisine

Avec location 
de l’espace 

cuisine

Habitants ou Propriétaires d’habitation sur la Commune 150,00€ 200,00€

Associations de la commune à but non lucratif GRATUIT GRATUIT

Habitants et non propriétaires d’habitations sur la commune 250,00€ 300,00€

Associations extérieures à la commune à but non lucratif 200€ 250€

Nettoyage 50,00€ 70,00€

Caution 400,00€ 400,00€

Mobilier de type tables en Bois, Bancs et Chaises en extérieur 40,00€

Vaisselle A Utiliser Sur Place 30,00€ 30,00€

Date de convocation :  
19 novembre 2024 
Date d’Affichage : 
19 novembre 2024 
Nombre de Membres : 
En exercice :  8 
Présents :  6 
Pouvoir :   1 
Votants :   7 
Résultat du vote : 
Pour : 7 
Contre : 0 
Abstention : 0 



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité adopte les tarifs de location de la 
Salle des Fêtes et de son Matériel comme indiqué ci-dessus. 
                                                                                         Pour copie conforme au registre des délibérations, 

                                    Le Maire, Lynda BOUET                                                                                                  


